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(…)

Testament de m(aîtr)e francois
garrigues

Au nom de dieu soit faict sachent tous
presans et advenir que l( )an mil six cens quatre vingtz
un et le vingt troisiesme jour du mois de mars sur 
l( )h(e)ure de six apres midy au mazage de la mercadarie
consulat de montgalhard et dans la maison de m(aîtr)e
francois garrigues notaire au dioceze bas montauban
et seneschausee de toloze soubz le regne de nostre tres
chrestien prince louis par la grace de dieu roi de
france et de navarre pardevant moi notaire roial
et tesmoins constitue en sa personne led(it) m(aîtr)e francois
garrigues notaire lequel estant dans la salle de sad(ite)
maison et dans le( )lict qui est dans lad(ite) salle detenu
de certaine maladie corporelle toutes fois par la grace
de dieu estant en ses bons sens bonne et ferme
memoire et entendemant et considerant a la mort
et l( )h(e)ure tres incertaine d icelle qui pouroit surprendre
sans avoir dispose de ses biens et que a cause d iceus
pouroit ariver proces entre ses enfans et autres qui
pouroit avoir droit et pretention sur ses biens de presant

………………………………………………………….

ou a l( )advenir a faict et institué son dernier
noncupatif testemant et disposition dernière de ses
biens en la forme et manière que s ensuict en
premier lieu c( )est muni du signe de la saincte
crois sur sa personne en dizant in nomine patrix
et filii &a a recomandé son ame a dieu le pere
tout puissant et a la glorieuse vierge marie sainctz
et sainctes de paradis priant le creat(e)ur du
profont de son coeur lui faire paix et misericorde
apres que sera separee de son corps et sond(it) corps
apres a vouleu estre inhume et ensepvely dans
l( )esglise s(ain)t michel de montgalhard et au tumbeau
qu( )ilz ont acoutume estre ensepveli et pour ses
honneurs funebres les a remises et remet a la
discrection de son heretier bas nomme et de madonne
antoinette mative (lire : Mathieu) sa femme soi confiant les lui
feront faire comme il meritte et venant a la disposi(ti)on
de ses biens led(it) testateur a donné et legué comme
presentement donne et legue outre et par dessus



ce qu( )il auroit constitue a marie blanche et catherine
garrigues ses filhes et femmes scavoir lad(ite) marie
et blanche de maffre et guilhaume tournies freres et
lad(ite) catherine femme de jean riviere et a une
chaqune d icelles la somme de cinq livres payables
par son heretier bas nommé dans l( )an apres son
desses et avec cella payees qu( )elles soint veut
qu( )elles ne puissent autre chose demander a son here(tier)
bas nommé par quelz droitz que soint leur
imposant sillance perpetuelle item plus donne
et legue a lad(ite) antoinette mative sa femme pour
les bons et agreables servisses qu( )il a receus d elle
et ressoit journellement ]l( )uzu[ et en reconpense
d iceus l( )uzus fruict et jouissance de tout son bien

……………………………………………………
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tant qu( )elle vivra a la charge de nourir et
entretenir son heretier selon la portee de ses biens
item plus led(it) testateur a donné et legué comme
presentement donné et legué a tous ses parens
et autres qui pouroit avoir droit et pretention sur
son bien a un chacun d( )iceus la somme de cinq
solz paiable par son heretier bas nommé dans
l( )an apres son desses et avec cella paies qu( )ilz
soint veut qu( )ilz ne puissent autre chose
demander a sond(it) heretier leur imposant
sillance perpetuelle et parce que tout
chef et fondement de tout et valable testement
est l( )institu(ti)on d( )heretier ou d( )heretiers led(it) m(aîtr)e
francois garrigues testateur en tous et chaquns
ses autres biens tant m(e)ubles que imm(e)ubles
noms droictz vois et actions qu( )il a et que aud(it)
testateur puissent competer et apartenir
de presant ou a( l)( )advenir a faict et institue son
heretier general et universel et de sa propre
bouche l( )a nommé scavoir est m(aîtr)e antoine
garrigues pra(tic)ien son filz pour en faire du
tout apres son desses et de lad(ite) antoinette
mative sa femme a ses plesirs et volontes tant
en la vie que en la mort le tout en paiant ses
debtes et legatz et aconplisant son presant
testemant et ce a dit estre sa dernière volonte
et disposition de ses biens sy casse e revoque
et aneantit tous autres testemans codicilz et
donnations qu( )il pouroit avoir faictz sy devant
ne voulant qu( )ilz ayent aucune force ny
valeur cy ce n( )est le presant lequel veut que
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vaille par droit de testemant ou de codicil ou
de donnation ou tout autrem(en)t en la melieure
forme que de droit poura valoir priant et
requerant les tesmoins bas nommes lui en
porter temoniage de veritté et a moi notaire 
lui en retenir acte ce qu( )ay faict et recitté
ez presences de m(aîtr)e simon gerde p(rest)bre et
curé dud(it) montgalhard antoine decamps mar(chan)t
jean castaignie escolier soubz signes francois
linas filz a feu jean jean linas antoine malbert
et francois jaquobiel laboureurs et habitans dud(it)
montgalhard ne sachant signer ayant requis
led(it) testateur de vouloir signer a declare ne
ne le pouvoir a cause de la foiblesse et devilitte
de ses nerfz et de moi no(tai)re requis. ---

Gerde, p(rese)nt                Decamps

  Castanier                            Decamsp, not(aire)
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